
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ADDITIF N° 009/A/CA2/SG/SMP/2025 du 18/03/2025 
Portant modification du DAO Ouvert N°010/ 

AONO/C.AKOM II/CIPM /2025 du 17/02/2025 POUR LES TRAVAUX 
DE CONSTRUCTION D’UN GYMNASE MODERNE A AKOM II (DEUXIEME 

PHASE) 
 

Le Maire de la Commune d’Akom II porte à la connaissance des Entreprises ayant soumissionné à 
l’Appel d’Offres ci-dessus mentionné et désireuses de le faire que le DAO a été modifié de la manière 

suivante : 
 
AVIS D'APPEL D'OFFRES / TENDER NOTICE 
Cautionnement de soumission 

AU LIEU DE : 
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission acquitté 
à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé 
des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, … 

 

LIRE PLUTOT :  

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission acquitté 
à la main, timbrée et consignée à la CDEC, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée 
par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics, … 

 
 Bid bond 

AU LIEU DE : 
Each bidder must attach to their administrative documents a bid bond paid by hand and stamped, issued by 
an organization or financial institution approved by the Minister of Finance to issue bonds in the field of 
public procurement, … 

 

LIRE PLUTOT :  

Each bidder must attach to their administrative documents a bid bond paid by hand stamped and order at 
the CDEC, issued by an organization or financial institution approved by the Minister of Finance to issue 
bonds in the field of public procurement, … 

 
 REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES 

C- PREPARATION DES OFFRES 

A–Volume I : Pièces administratives 

(Réf 13.1) 

AU LIEU DE : 
b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée,  d’un montant de … 

LIRE PLUTOT :  

REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace– Work - Fatherland 

 
MINDDEVEL 

--------- 

SOUTH REGION 

--------- 

OCEAN DIVISION 

--------- 

AKOM II COUNCIL 

--------------- 

GENERAL SECRETARIAT 

…………….. 

TECHNICAL SERVICES 

…………… 

PUBLIC TENDER INTERNE BOARD 

……....... 

P.O BOX : 10 AKOM II - Tél. 694 689 992 

 

 

 

 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix – Travail - Patrie 

 
MINDDEVEL 

--------- 

REGION DU SUD 

--------- 

DEPARTEMENT DE L’OCEAN 

--------- 

COMMUNE D’AKOM II 

---------------- 

SECRETARIAT GENERAL 

……......... 

SERVICES TECHNIQUES 

……………. 

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES 

MARCHES PUBLICS 

……....... 

B.P : 10 AKOM II - Tél. 694 689 992 
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b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint), timbrée et consignée à la CDEC, 

d’un montant de … 

 

 

 

Article 22 : Décompte général et définitif 
Article 22.3  
 
AU LIEU DE : RAS 
 
LIRE PLUTOT : 
  
Article 22.3 : Visa préalable au paiement du décompte général et définitif 
Seuls les décomptes final, général et définitif sera subordonné au visa préalable du Délégué Départemental des 
Marchés Publics de l’Océan avant sa transmission à l’Organisme payeur en vue du paiement. Pour cela, une copie 
de l’attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise à son représentant sur le site, 
le cas échéant. 
 
 
 

AKOM II, le 18/03/2025 
           Le Maire de la Commune d’AKOM II, 
                      (Autorité Contractante)  
Ampliations : 
- MINMAP / (pour information) 
- PREFET OCEAN (pour information) 
- SOPECAM (pour publication) 
- CRTV (pour diffusion) 
- RADIO COMMUNALE (pour diffusion)  
- PRESIDENT/ CIPM (pour information) 
- ARMP (pour publication au JDM) 
- DDMAP/ (pour archivage) 
- AFFICHAGE /ARCHIVES (pour information et mémoire).  


